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«Qualité, sécurité, ponctualité»: les

premiers mots du nouveau patron

des CFF, Vincent Ducrot, semblent

nous replonger dans le vocabulaire

des chemins de fer des années 60.

Mais, aux yeux de tous, en particu-

lier des Romands, ses remarques

sonnent justes.

Après avoir augmenté leur offre

pour atteindre la cadence horaire

d’un métro, les CFF ont négligé cer-

taines régions et oublié l’impor-

tance des conducteurs de train. Les

pendulaires mesurent au quotidien

à quel point la fiabilité légendaire

des CFF est toute relative et

masque, en réalité, une grande fra-

gilité du réseau. Il suffit d’un peu de

pluie ou de la maladie de quelques

chauffeurs de locomotive pour que

toute la cohérence de l’horaire ca-

dencé s’effondre. Les CFF sont sans

réserve, sur le fil, en guerre perma-

nente pour éponger les heures sup-

plémentaires.

Cette situation, dont hérite le suc-

cesseur d’Andreas Meyer, est à l’ori-

gine d’une grave dégradation des

rapports sociaux au sein de l’entre-

prise, comme l’ont montré les der-

nières enquêtes internes. Et on com-

prend mieux pourquoi le choix de

Vincent Ducrot rassure. Si le direc-

teur général des Transports publics

fribourgeois (TPF) sort lui aussi

d’une phase d’expansion très ra-

pide, il a su la conduire sans s’alié-

ner les représentants du personnel.

À la tête des CFF, sa première mis-

sion sera de ramener un peu de sé-

rénité dans l’entreprise. Andreas

Meyer était un fonceur et un ex-

cellent vendeur. Vincent Ducrot, lui,

apporte plus de rigueur dans l’exé-

cution. Une condition indispensable

pour renouer la confiance avec les

instances politiques qui ont décou-

vert trop tard les conséquences de

sous-investissements chroniques

dans les infrastructures.

Le nouveau patron aura pourtant

peu de répit devant lui. Les CFF,

comme toutes les entreprises de

transport, entrent dans une nou-

velle ère, celle de la mobilité globale

où les trains, les voitures auto-

nomes, les bus électriques, demain

les drones, seront dans une compé-

tition farouche les uns avec les

autres. Et cela, dans moins de dix

ans, au moment même où Vincent

Ducrot prendra sa retraite. La suc-

cession devra être soigneusement

préparée. Page 15
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Réflexions

LeConseil d’État vaudois pèse de tout son
poids pour faire aboutir la politique éo-
lienne, avec pas moins de dix-neuf pro-
jets d’aérogénérateurs géants pour le can-
ton. Au lendemain de la réunion du tri-
bunal consacrée au projet Eoljoux (ndlr:
sept éoliennesprévues surdesalpagesde la
commune du Chenit, à la Vallée) est paru
un article («24 heures» du 29 novembre),
dans lequel M. le directeur de l’Environ-
nement, Cornelis Neet, fait la déclaration
suivante: «Le Canton n’a pas changé de
position vis-à-vis de ce projet. Le Conseil
d’État a validé la planification et n’est pas
revenudessus depuis. Considérer comme
le fait l’Office fédéral de l’environnement
que ce projet condamnerait le grand té-
tras va trop loin. Ce parc, s’il se réalise,
fera partie des efforts, qui, mis bout à
bout, permettront peut-être d’améliorer
la situation du climat. Et c’est l’évolution
du climat qui condamne, à terme, cet ani-
mal dans le Jura. […] L’espèce dépend de
l’entretien de son habitat et de surfaces
protégées, domaines pour lesquels nous
avons des compétences.»

Bien que très politiquement corrects
en la période actuelle, ces propos laissent
supposer, même avec la mention «peut-
être», qu’une zone industrielle d’éo-
liennes située à proximité d’un territoire
exceptionnel en biodiversité pourrait être
bénéfique et contribuer à sauver une es-
pècemenacée. En suivant cettemême lo-
gique, on en vient, comme les promo-
teurs, à affirmer que ce sera un plus pour
la nature!

Comment peut-on prétendre que des
éoliennes auront vraiment une influence

sur le climat?Onoublie toujours l’énorme
énergie grise pour les construire, les très
lourds travaux d’aménagement suscitant
beaucoup de mouvements de camions,
les lignes pour les raccorder au réseau,
etc.

Ces énormes machines sont
construites en Allemagne avec des élé-
ments en provenance de Chine. L’extrac-
tion des terres rares est génératrice de
graves atteintes à l’environnement. La dé-
pense en mazout pour les acheminer
n’est jamais prise en compte. L’éolien
n’est pas vraiment unmodèle d’écologie;
d’autant qu’au bout d’une vingtaine d’an-
nées, ondoit lesdémanteler.Aujourd’hui,
on n’a encore aucune solution correcte
pour recycler ou éliminer les énormes
pales en matière époxy.

On nous annonce des travaux entre-
pris au titre demesures compensatoires.
Il faut quand même rappeler que, selon
les spécialistes qui ont visité ces biotopes,
lemilieu naturel est d’une exceptionnelle
qualité, grâce à une évolution très lente
de la végétation enmajeure partie sur la-
piaz, et au caractère très sauvage de ces
lieux. On veut pratiquer une sylviculture
favorable à la faune, tant mieux et c’est
déjà le cas. Et pour quelle raison ces tra-
vaux ne pourraient être réalisés qu’en cas
de construction des aérogénérateurs?

Les opposants n’ont jamais focalisé
sur le seul grand tétras. C’est un patri-
moine unique pour toute la chaîne du
Jura, d’une richesse faunistique reconnue
au niveau fédéral, qu’il s’agit de préser-
ver.
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La question est de pure forme car, à
consulter les chiffres, c’est non. Tout
d’abord, le quart de la population rési-
dante est étrangère. À de rares exceptions
près, c’est un record mondial. La Suisse
est davantage terre d’immigration que les
États-Unis ou le Canada. Ensuite, la moi-
tié des électeurs inscrits s’abstiennent. Il
reste 37,5% de votants. Avec moins de
20% de résidents représentés, on consti-
tue une majorité.

Cette minorité de fait a-t-elle élu le
nouveau parlement fédéral en propor-
tion des classes de la société?

Sur les 246 parlementaires, il y a
151 hommes et 95 femmes. En matière
d’âge, c’est encore plus criant: il n’y a que
sept parlementaires demoins de 30 ans:
ilmanque 44 parlementaires pour repré-
senter statistiquement cette classe d’âge.
Idem à l’autre bout de l’échelle. Il n’y a
qu’un parlementaire de plus de 69 ans:
il en manque 37. En revanche, la classe
50-69 ans comporte pas loin d’une cen-
taine de représentants de trop.

Cette sous-représentation des jeunes
et des aînés a deux causes différentes. En
dessous de 30 ans, les jeunes sont sou-
vent préoccupés par le lancement de leur
carrière professionnelle, qui ne leur laisse
que peu ou pas de disponibilités pour
passer chaque année 100 jours à Berne.
Quant aux aînés, déjà retraités et totale-
ment disponibles, les partis ont tendance
à les éliminer sous prétexte de laisser la
place aux jeunes, ce qu’ils ne font pas.

Le dogmeduparlement demilice joue
un mauvais tour. En supposant qu’un
parlementaire doive vraiment gagner sa

vie par une activité professionnelle et que
son activité politique ne soit qu’un à-côté,
une sorte de hobby, on élimine de fait des
catégories professionnelles au bénéfice
d’autres. Les professions libérales, les
chefs d’entreprise, les paysans, peuvent
plus facilement organiser leur charge de
travail qu’un employé ou un ouvrier au
bas de l’échelle. Ces derniers sont donc
les grands absents. On le confirme en
comparant les formations: il n’y a aucun
représentant de ceux qui n’ont fait que
l’école obligatoire, il en manque des di-
zaines pour ceux qui ont fait un appren-
tissage alors qu’il y a une légion d’univer-
sitaires de trop.

Que conclure? Certes, aucun parle-
ment aumonde ne représente un échan-
tillonnage statistiquement correct de la
population. La seule façon serait de le ti-
rer au sort. Un parlement composé sur-
tout de quinquagénaires et de sexagé-
naires adopte une vue des problèmes
conforme à ses intérêts et à ses préjugés.
Assez souvent, une loi votée par cette as-
semblée est combattue en référendumet
annihilée. Le pouvoir réel appartient au
souverain populaire. Le parlement fédé-
ral est surtout une chambre de réflexion
qui propose et ne dispose pas. Comme la
Suisse est le pays le plus prospère, elle
démontre que le parlement n’a pas be-
soin d’être représentatif.

Leparlement fédéral
représente-t-il lapopulation?
L’invité
Jacques Neirynck
Ancien conseiller
national

«Les professions
libérales, les chefs
d’entreprise, les
paysans, peuvent plus
facilement organiser
leur charge de travail
qu’un employé»


